
 Réflexions générales : 
 
    Je voudrais vous fais partager un projet très utopique qui est né dans ma pensée , 
il y a quelques années. C'est comme une graine ou un noyau ayant une assez grande 
longévité et qui attend pour germer et se développer mondialement, des parcelles 
propices, partout dans le monde et des jardiniers hyper-motivés, très spécialisés , 
géniaux et opiniâtres. 
  J'ai envoyé cette semence dans divers lieux militant pour la paix par la non-violence 
active  ;  et ceux agissant pour la défense des droits humains comme Amnesty 
International ; et ceux qui développent pour chacun, une conscience de citoyenneté 
mondiale et agissent pour la mettre en pratique ; c'est le cas du mouvement : Les 
Citoyens du Monde.Ce sont ces belles associations qui m'ont inspirée. 
  En fin de carrière militante, je fais un nouvel et dernier envoi et agrandissant la 
liste de mes destinataires. 
  Hélas, je sais bien que je n'ai ni l'âge, ni le charisme, ni les compétences, ni 
l'acharnement pour m'engager à fond dans une tel projet immense.  
  Mais qui sait, peut-être cette intuition fera-t-elle son chemin comme une bouteille à 
la mer et rencontrera-t-elle ceux qui auront le pouvoir d'en faire une réalité 
lumineuse. Mais peut-être que cette idée ne m'a pas attendue pour naître et que 
d'autres, ailleurs dans le monde commencent à la concrétiser. 
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  Comme vous le constaterez, il s'agit d'un projet d'objection fiscale mondiale. 
Donc,  désobéissance civique mondialisée à moins que cela devienne un droit à une 
obéissance civique mondiale . Mais regardons cette affaire d'un peu plus près ; et 
pour que ce soit plus simple à analyser, contentons-nous d'une objection aux armes 
nucléaires. 
  A qui désobéissons-nous ? Au gouvernement français. 
Mais en même temps, nous obéissons à des lois ou à des autorités morales au-dessus 
du gouvernement français . 
  Nous obéissons au droit international humanitaire (DIH), les Conventions de 
Genève qui interdisent les armes non discriminantes, c'est à dire qui peuvent toucher 
les civils et dans le cas de l'arme nucléaire, ce serait le pire des cas. 
  Mais nous obéissons aussi au TIAN qui est maintenant entré en vigueur, malgré la 
non-ratification de la France. 
 Mais aussi, le pape condamne vigoureusement les armes nucléaires et donc, en 
conscience, nous lui obéissons si nous sommes Chrétiens. Nous obéissons aussi en 
conscience à une exhortation mondiale d'une coalition spirituelle où toutes les 
grandes religions sont représentées. 
 
        En fait obéir et désobéir peuvent être les deux faces d'une même réalité. Il faut 
se demander à chaque fois, à quoi, ou à qui on obéit ou on désobéit ; et qu'est-ce qui 
prime de l'un ou de l'autre aspect d'une même action. 
Le plus souvent, n'est-il pas plus convaincant pour la majorité des personnes non 
actrices de découvrir l'aspect d'obéissance, l'aspect licite de l'action ? 
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Désarmer par la base ou Mondialiser l'objection fiscale. 
 
Je fais partie d’un mouvement mondialiste « Les Citoyens du monde » et je trouve leur idée 
de registre international  préfigurant une assemblée des peuples, excellente. J'y suis d'ailleurs 
inscrite. 
Il s’agit d’un registre où ceux qui voudraient faire partie d’une assemblée mondiale des 
peuples s’inscrivent  pour montrer le chemin d’une démocratie planétaire. Il y a déjà eu des 
élections. 
 
J’imagine un autre registre par pays où s’inscriraient ceux qui voudraient refuser  leur part 
d’impôt  qui correspond aux dépenses d’armement atomique de leur pays (selon les pays, 10% 
ou plus ou moins) . Donc, chacun  prendrait l’engagement écrit de refuser de payer un 
pourcentage donné de ses impôts à l’état . Mais il s’engagerait également à verser cette 
somme à un fonds international pour la paix ( je crois qu’existe déjà une association pour une 
armée de paix) . BIEN SÛR, CELA NE CONCERNERAIT QUE LES 9 PAYS DOTES 
DE L'ARME ATOMIQUE. 
 
Lorsque on aurait atteint un certain pourcentage de la population de chaque pays ( par 
exemple, 1% de «  renonçants » DES 9 PAYS DOTES), tous les engagés passeraient 
ensemble à l’action . Une instance de l’ONU contrôlerait ces chiffres et réinscrirait ces 
personnes sur un registre mondial qui serait tenu régulièrement à jour . 
Ce serait là une objection mondiale par la réaffectation organisée d’une partie de l’impôt . 
A chaque tranche nouvelle de 1% de la population engagée des pays concernés, on passerait à 
l'action du refus de 10% de l'impôt consacré aux dépenses pour les armements nucléaires . 
CE SERAIT LA UN DROIT RECONNU PAR L'ONU ET LES OBJECTEURS NE 
POURRAIENT ETRE POURSUIVIS. 
 
On ne pourrait plus alors objecter que certains « pacifistes » ou  « non-violents » risquent 
d’affaiblir la défense de leur pays et sont de mauvais citoyens  puisque cela se ferait par un 
même pourcentage de personnes et de finances. 
Mais il faudrait vérifier aussi que les sommes dégagées représentent  des pourcentages 
sensiblement équivalents des budgets militaires de chaque pays (il y aurait des travaux 
techniques et complexes indispensables à effectuer, mais pas plus difficiles que pour fabriquer 
des armes surpuissantes ) . 
 
Il faudrait travailler aussi au niveau des industries d’armement ; ce serait la même chose . on 
ferait un registre par pays des travailleurs de l’industrie d’armement et du commerce des 
armes ( TOUTES ARMES CONFONDUES) qui voudraient abandonner leur travail pour un 
travail pour la solidarité et la paix . Dans les 5 ans suivant la déposition de leurs souhaits, les 
gouvernements de leurs pays devraient avoir créé des emplois pour leur réinsertion et qui leur 
seraient réservés sur des fonds nationaux ou internationaux prévus à cet effet (renoncement 
des citoyens objecteurs ;  impôt mondial pour la paix ; subventions ; dons divers ) . 
Lorsqu’un certain pourcentage des travailleurs des industries d’armement serait  inscrit sur le 
registre tenu à cet effet, tous ces objecteurs passeraient à l’action (c’est à dire à leur 
reconversion) la même année . 
 
Donc, on pourrait parallèlement à l’action militante pour l'application du Traité sur le 
commerce des armes, ET POUR LE TIAN engager une campagne pour plusieurs formes 
d’objection fiscale et professionnelle par la base . 
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Mais les collectivités territoriales, les états pourraient agir de même . Ils pourraient être des 
renonçants partiels aux impôts qu’ils reçoivent versant le produit de cette renonciation à un 
fonds de reconversion ou pour une armée de paix . 
 
                                  Gilberte Catalifaud 
 
Cela serait peut-être trop ambitieux de s'attaquer à toutes les armes à la fois, et on pourrait 
commencer seulement par les armes nucléaires ; certes, elles sont interdites par le TIAN mais 
leur suppression ne se fera probablement que par étapes.     
        
 
J'AI CONSCIENCE QUE C'EST DE LA PURE UTOPIE ! J'AI ENVOYE CELA COMME 
UNE BOUTEILLE A LA MER A PLUSIEURS ORGANISATIONS QUI ONT APPRECIE 
COMME LES « CITOYENS DU MONDE » ET L' « OBSERVATOIRE DES 
ARMEMENTS ». ON SE DIT QUE PEUT-ETRE, UN JOUR, UN CITOYEN MOTIVE ET 
COMPETENT TRANSFORMERA CET ESSAI-UTOPIE EN UNE REALITE JURIDIQUE 
MONDIALE EFFICACE....AVEC UN PEU D'IA !!!! 
 
     Gilberte Catalifaud 
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